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Demande de consultations au titre de l'article 12:3 

de l'Accord sur les sauvegardes 
 

MEXIQUE 
 

 
 La communication ci-après, datée du 27 février 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation du Mexique. 
 

_______________ 
 
 
 D'ordre des autorités compétentes du gouvernement mexicain, j'ai l'honneur de demander au 
gouvernement de la Pologne, conformément à l'article 12:3 de l'Accord sur les sauvegardes, des 
consultations concernant l'imposition de mesures de sauvegarde définitives visant les importations de 
certains produits sidérurgiques1, de carbure de calcium2, de chauffe-eau à gaz3 et d'allumettes.4 
 
 Compte tenu de ce qui précède, nous espérons recevoir rapidement une réponse afin de 
pouvoir convenir d'un commun accord de la date et du lieu des consultations, lesquelles devraient se 
tenir de préférence à Genève.  Par ailleurs, nous vous saurions gré de bien vouloir nous remettre, dans 
l'une des langues officielles de l'OMC,  le texte de l'avis au public annonçant l'application des mesures 
de sauvegarde susmentionnées. 
 

__________ 
 
 

                                                      
1 G/SG/N/8/POL/1;  G/SG/N/10/POL/1;  G/SG/N/11/POL/2. 
 
2 G/SG/N/10/POL/3;  G/SG/N/11/POL/4. 
 
3 G/SG/N/10/POL/2/Suppl.1;  G/SG/N/11/POL/3. 
 
4 G/SG/N/10/POL/4;  G/SG/N/11/POL/5. 


